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                      Le mot du maire.

L'année  2019  s'achève.  J'espère  qu'elle  a  été  enrichissante,  pour  chacun
d'entre vous.

L'année 2020 qui s'annonce, sera celle des élections municipales. Vous serez
amenés à élire une nouvelle équipe municipale. Comme vous le savez sans doute
déjà, après 49 années de présence au Conseil municipal et 25 années en tant que
maire, je ne me représenterai pas. Je suis honoré d'avoir pu servir ma commune
pendant toutes ces années et fier du travail accompli. Notre commune est calme,
accueillante  et  entretenue.  Je  sais  que  les  prochains  élus  que  vous  choisirez
continueront, avec leurs idées, leurs convictions, une gestion harmonieuse et apaisée
pour le bien de chacun d'entre nous.

Que 2020 vous apporte tout ce que vous en espérez tous.

Bonnes fêtes de fin d'année.

Henri Allègre

        VITROLLES
                  en LUBERON                   
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SITE INTERNET DE LA COMMUNE

La commune dispose maintenant d’un site internet dont l’adresse est donnée sous le bandeau du 
bulletin municipal :www.vitrolles-en-Luberon.fr
Pour y accéder il faut taper l’adresse sur Google dans la fenêtre en haut de l’écran.

Ce site est encore perfectible ; il sera amélioré progressivement ; nous comptons sur votre 
indulgence.

NOËL A VITROLLES E N LUBERON

Le 15 Décembre, l’association « Agir Pour Notre Canton de 
Pertuis »
Va faire revivre les traditions de « Noël en Luberon »
                              à Vitrolles en Luberon
Nous comptons sur votre présence dès 17 h pour partager ce moment festif.
Ce sera l »occasion de se souhaiter d’heureuses fêtes de fin d’année.
Le programme :
- 17h : vin chaud servi dans la cour de l’école
-17h30 : retraite aux flambeaux dans les rues du village
- 18h15 : cérémonie des traditions de Noël en Luberon dans la salle du moulin,
                 suivie d’un partage gourmand..



ÉLECTIONS MUNICIPALES

L’année 2020 est marquée par les élections municipales pour le renouvellement du conseil 
municipal.
Ces élections auront lieu les 15 et 22 mars 2020.
Réservez ces dimanches, car nous sommes tous concernés par le choix de ceux qui vont, pour les 6 
ans à venir, administrer notre commune.
En démocratie, le vote est le moyen qui nous est donné pour agir directement pour défendre nos 
intérêts et ceux de la communauté à laquelle nous appartenons.
A noter     : L’inscription sur les listes électorales est désormais possible jusqu’à 6 semaines du scrutin.
Pour les municipales 2020 il sera possible de s’inscrire sur les listes jusqu’au 7 février 2020. la date
du 31 décembre n’est donc plus impérative.
Tout citoyen peut vérifier lui-même sa situation électorale en ligne :
https://WWW.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE

REMPLACEMENT DES COMPTEURS
ELECTRIQUES

le renouvellement des compteurs électriques et leur remplacement par le modèle
Linky se fera, dans notre commune, à partir du début de 2020. 
Les habitants seront prévenus par courrier avant le passage des techniciens.

FIBRE OPTIQUE

A l’initiative de Département de Vaucluse, le développement de la fibre optique se poursuit. 
Pour notre commune le déploiement vient de commencer ; il doit s’achever vers le milieu de
l’année 2021. Donc, nous vous demandons encore un peu de patience. 
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POLLUTION DE L’AIR

En cas d’épisode de pollution de l’air, il y a des précautions à prendre :
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DEBROUSSAILLEMENT- BRULAGE

Il est nécessaire de rappeler les consignes de débroussaillement toujours en
vigueur.
Le brûlage  des  végétaux  est  totalement  interdit  quelle  que  soit  la  saison .  La
déchetterie de COTELUB, qui se trouve à moins de 10 kms de notre commune, reçoit tous les
végétaux. Prenez soin, si vous les transportez avec une remorque de prendre garde à  ne pas les
laisser s'envoler et se répandre sur la route.
Les dérogations pour continuer à brûler sont maintenues pour :

– les agriculteurs dans le cadre de leur activité
– les personnes qui ont obligation de débroussaillement autour de leurs habitations parce que

situées en zone de protection contre les incendies.
Bien entendu, pour ces personnes les anciennes règles restent applicables :

– autorisation de brûler seulement du 15 octobre au 28 février et du 15 avril au 31 mai de
chaque année.

– interdiction absolue de brûler sans aucune exception pour personne,  quand le vent
dépasse 40 km /h.



MONOXYDE DE CARBONE

Il ne nous semble pas inutile de continuer à mettre en
garde contre les risques d'intoxication à l'oxyde de
carbone, qui peuvent être mortels.  

Nous vous rappelons les conseils habituels :
– Ne bouchez jamais les dispositifs d'aération ; laissez circuler l'air chez vous.
– Faites entretenir vos appareils à combustion chaque année par un professionnel.
– Faites ramoner, chaque année, vos conduits d'évacuation des gaz brûlés et votre cheminée.
– N'allumez votre poêle ou votre cheminée que quand il fait froid.
– Utilisez vos appareils conformément à la notice du fabricant.
– Utilisez vos appareils uniquement pendant de courtes périodes.

En cas d'intoxication ( elle se manifeste par des maux de tête, des vertiges et, dans les cas graves,
des nausées, de la fatigue et la perte de conscience) voici ce qu'il faut faire :

– Aérer immédiatement les locaux en ouvrant portes et fenêtres.
– Quitter les lieux.
– Appeler les secours : 112 ou 18 (pompiers) ou 15 (SAMU).
– Attendre le passage d'un professionnel qualifié avant de revenir dans son logement.
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TRANSPORT SUR RESERVATION

Comment utiliser le Transport sur réservation (TSR) ?

Rien de plus simple. Il suffit de réserver par téléphone au 04 90 74 20 21 du lundi au vendredi de 
8h15 à 12h15 et de 13h30 à 16h30 au plus tard la veille avant 16h (le vendredi avant 16h pour le 
lundi). Il est également possible de réserver sur plusieurs jours.
Le voyageur reçoit immédiatement une confirmation de sa réservation. Un rendez-vous à un arrêt
de bus lui est attribué. Enfin, sur place, un minibus l’attend.
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GEMAPI
La GEMAPI c’est littéralement la Gestion des Milieux Aquatiques et la Prévention des 
Inondations.
Cette compétence se décline en 4 grands objectifs :

• l’aménagement des bassins versants, 
• l’entretien et l’aménagement des cours d’eau, canaux, lacs et plans d’eau, 
• la défense contre les inondations, 
• la protection et la restauration des zones humides. 

Outre les subventions, ces missions sont financées par une nouvelle taxe : la taxe GEMAPI prélevée
cette année pour la première fois avec la taxe habitation.
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REZO POUCE

C'est dans une démarche avant tout solidaire et écologique que  Cotelub vient d'adhérer au dispositif
Rezo Pouce (société qui accompagne les territoires à mettre en place un dispositif d’auto-stop 
structuré), qui a été mis en service dès le mois de septembre sur le territoire. Une solution 
complémentaire aux offres de mobilité déjà existantes dans des zones pas ou peu desservies par les 
transports en commun en particulier ceux qui ont des difficultés à se déplacer (jeunes, sans permis, 
sans voiture…). Pour adhérer, il vous suffit de vous inscrire dès maintenant en mairie, sur 
rezopouce.fr ou encore via l’application mobile, en acceptant une charte de bonne conduite et en 
fournissant une pièce d’identité.
L'aménagement des 57 points d'arrêts parfaitement identifiables et sécurisés sur l'ensemble du 
territoire de Cotelub permet aux utilisateurs de se positionner dans l’attente d’un véhicule. Un 
emplacement avec panneau a été mis en place en face de l’abribus de Vitrolles.De leur côté, les 
conducteurs qui adhèrent aussi à ce dispositif apposent un macaron spécifique sur leur pare-brise, 
afin d’être facilement identifiés par les auto-stoppeurs en attente...qui n'auront donc qu'à lever le 
pouce et la fiche de destination. Un auto-stoppeur sur deux n’attend pas plus de 5 minutes, et dans 
90% des cas l’attente est inférieure à 10 minutes.
Le PLUS : l’application mobile permet également de visualiser les conducteurs et auto-
stoppeurs autour de soi avant son trajet et de se mettre en relation pour savoir qui va pouvoir nous 
rendre service ou bénéficier du trajet que l’on s’apprête à faire selon que l’on soit conducteur ou 
passager. Ce service est entièrement gratuit.

https://rezopouce.fr/
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COTELUB relève le défi GEMAPI

Depuis le 1er janvier 2018, la loi attribue aux communautés de communes une nouvelle compétence
sur la Gestion des Milieux Aquatiques et la Prévention des Inondations (GEMAPI). COTELUB va 
donc devoir s’adapter à cette situation. Jean-Louis Robert, maire de Villelaure et conseiller 
communautaire à la GEMAPI et Fernand Perez, maire de Cadenet et vice-président de la 
commission GEMAPI, nous expliquent d’une seule voix comment le territoire va relever ce défi.

ETAT-CIVIL

                     Naissances :

- DAVID Joachim, François, Roland, né le 16 octobre 2019
- SOLE Leona, Istra                            née le 24 novembre 2019

Nos félicitations aux heureux parents et longue et heureuse vie au nouveau-né.

                 Décès     :

- REY Maurice                                   le 21 février 2019
- MOREAU Gérard                            le 27 juin 2019
- BRYSSE Chantal                             le 9 août 2019
- KLEIMANN Gerhard                      le 28 octobre 2019

Nous présentons nos sincères condoléances aux familles si durement éprouvées.
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http://www.cotelub.fr/Environnement/cotelub-rel%C3%A8ve-le-d%C3%A9fi-gemapi


COMITE DES FETES

Le comité des fêtes de Vitrolles en Luberon continue de créer des activités pour l’ensemble des 
villageois pour le premier semestre 2020
Nous vous proposons ce qui suit :

- Samedi 11 janvier 2020 :                19 h Soirée Poulet Basquaise
                                                                  (15 € par adulte et 8 € par enfant)

- Dimanche 2 février 2020 :              16 h Chandeleur (dégustation de crêpes)

- Samedi 7 mars 2020 :                     19 h Repas aïoli
                                                                   (15 € par adulte et 8 € par enfant)

- Dimanche 29 mars 2020 :              16 h Loto du printemps

- Dimanche 5 avril 2020 :                 12h  Repas des Anciens

-  Dimanche 12 avril 2020 :              10 h Chasse aux Œufs

- Samedi 25 avril 2020 :                    18 h Assemblée générale du Comite des Fêtes

N’oubliez pas non plus le premier et le troisième mercredi intergénérationnel
 de chaque mois jusqu’en avril 2020.

Les membres du Comité des Fête vous souhaitent une très bonne fin d’année 2019.
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